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LE PREFET 

De la Région de Haute-Normandie 

Préfet de la Seine-Maritime 

Officier de la Légion d'Honneur 

ARRETE 

SOCIETE NORMANDE DE MATERIAUX ROUTIERS 

MARTAINVILLE EPREVILLE 

Centrale d'enrobage de matériaux routiers 

{extension de la capacité de production) 

Le Code de l'Envirannement, notamment ses articles L-511-1 et suivants relatifs aux 

installations Classées pour la Protection de l'Environnement, 

Le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi du 

19 juillet 1976 codifiée relative aux Installations Classées pour la Protection de 

l'Environnement, 

La demande en date du 26 février 2003, par laquelle la SARL SOCIETE NORMANDE DE 

MATERIAUX ROUTIERS, dont le siège social est Zone Artisanale, Hameau de Flamanville 

- 76116 MARTAINVILLE EPREVILLE, a sollicité l'autorisation de porter à 130 000 

tonnes par an la capacité de production de sa centrale d'enrobage de matériaux 

routiers située à l'adresse précitée, 

Les plans et autres documents joints à cette demande, 

L'arrêté préfectoral du 5 mai 2003 annonçant l'ouverture d'une enquête publique d'un 

mois du 10 juin 2003 au 10 juillet 2003 inclus, sur le projet susvisé, désignant 

M. Michel LE GALLIC comme commissaire enquêteur et prescrivant l'affichage dudit 

arrêté aux lieux habituels d'affichage des actes administratifs de la vile de 

MARTAINVILLE EPREVILLE ainsi que dans le voisinage des installations projetées, et 

dans les communes situées dans le rayon d'affichage fixé par la nomenclature des 

installations classées, 

Les dossiers d'installations classées font l'objet, pour leur gestion, d'un traitement informatisé Le droit d'accès au fichier et 

de rectification prévu par l'article 27 de la loi n° 78 17 du 6 janvier 1978 s'exerce auprès de la Préfecture 
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Les certificats des maires des communes concernées constatant que cette publicité a 

été effectuée, 

Le procès-verbal de l'enquête, 

L'avis du commissaire enquêteur, 

L'avis du directeur départemental de l'agriculture et de la forêt, 

L'avis du directeur départemental de l'équipement, 

L'avis du directeur, chef du service interministériel régional des affaires civiles et 

économiques de défense et de la protection civile, 

L'avis du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 

L'avis du directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation 

professionnelle, 

L'avis du directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

L'avis du directeur régional de l'environnement, 

L'avis du délégué interministériel du service de l'eau, 

Les délibérations des conseils municipaux de MARTAINVILLE EPREVILLE, 

SERVAVILLE SALMONVILLE, AUZOUVILLE SUR RY et GRAINVILLE SUR RY en 

date des 17 juillet 2003, 3 juin 2003, 27 juin 2003 et 16 juin 2003, 

Le rapport de l'inspection des installations classées en date du 6 octobre 2003, 

La délibération du conseil départemental d'hygiène en date du 18 novembre 2003, 

Les notifications faites au demandeur les 6 novembre 2003 et 20 novembre 2003, 

CONSIDERANT : 

Que la SARL SOCIETE NORMANDE DE MATERIAUX ROUTIERS exploite une centrale 

d'enrobage de matériaux routiers à MARTAINVILLE EPREVILLE, Zone Artisanale, 

Hameau de Flamanville, autorisée par arrêté préfectoral du 17 juillet 1997, 

Que la SARL SOCIETE NORMANDE DE MATERIAUX ROUTIERS a sollicité l'autorisation de 

porter à 130 000 tonnes par an la capacité de production de sa centrale d'enrobage de 

matériaux routiers, 

Que les habitations les plus proches sont situées à 380 mètres à l'Est et à 400 mètres 

au Nord des limites de propriété du site, 

Que la défense interne contre l'incendie est assurée par des extincteurs portatifs adaptés 

aux risques et la défense externe contre l'incendie par trois poteaux implantés autour du 

site,
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Article 1 : 

Article 2 : 

Article 3 : 

Article 4 : 

Article 5 : 

Article 6 : 

Que les stockages de bitume et de fioul et leur dépotage sont implantés en rétention, 

Que ce projet ne présente aucune modification en terme d'impact sur le paysage par 
rapport à la situation existante, 

Que le site est entouré d'une clôture de 1,5 mètres de haut et fermé par un portail, 

Qu'aux termes de l'article L-512.1 du Code de l'Environnement, l'autorisation ne peut 

être accordée que si les dangers où inconvénients de l'installation peuvent être 
prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral, 

Qu'il y a lieu en conséquence de faire application à l'encontre de l'exploitant des 
dispositions prévues par l'article L-512.3 du Code de l'Environnement, 

ARRETE 

La SARL SOCIETE NORMANDE DE MATERIAUX ROUTIERS dont le siège social est Zone 

Artisanale, Hameau de Flamanvile - 76116 MARTAINVILLE EPREVILLE, est 

autorisée à porter à 130 000 tonnes la capacité de production de sa centrale 
d'enrobage de matériaux routiers située à l'adresse précitée 

La présente autorisation est accordée sous réserve du respect des prescriptions 
d'exploitation ci-annexées. 

En outre, l'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par le 
livre Il (titre Ill} - parties législatives et réglementaires - du Code du Travail, et aux 

textes pris pour son application dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des 

travailleurs. Sur sa demande, tous renseignements utiles lui seront fournis par 

l'inspection du travail pour l'application de ces règlements 

Une copie du présent arrêté devra être tenue au siège de l'exploitation, à la disposition 
des autorités chargées d'en contrôler l'exécution. Par ailleurs, ce même arrêté devra 

être affiché en permanence de façon visible à l'intérieur de l'établissement. 

Le présent arrêté ne préjudicie en rien aux dispositions du code de l'urbanisme. 

L'établissement demeurera d'ailleurs soumis à la surveillance de la police, de 

l'inspection des installations classées, de l'inspection du travail et des services 

d'incendie et de secours, ainsi qu'à l'exécution de toutes mesures ultérieures que 

l'administration jugerait nécessaire d'ordonner dans l'intérêt de la sécurité et de la 
salubrité publiques. 

En cas de contraventions düment constatées aux dispositions qui précèdent, le titulaire 

du présent arrêté pourra faire l'objet des sanctions prévues à l'article L-514.1 du Code 
de l'Environnement indépendamment des condamnations à prononcer par les 
tribunaux compétents
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Article 7 : 

Articie 8 : 

Article 9 : 

Article 10 : 

Sauf le cas de force majeure, le présent arrêté cessera de produire effet si l'installation 

n'a pas été exploitée pendant deux années consécutives. 

Au cas où la société serait amenée à céder son exploitation, le nouvel exploitant ou 
son représentant devra en faire la déclaration aux services préfectoraux, dans le mois 
suivant la prise en charge de l'exploitation 

S'il est mis un terme au fonctionnement de l'activité, l'exploitant est tenu d'en faire la 

déclaration au moins un mois avant la date de cessation, dans les formes prévues à 

l'article 34.1 du décret précité du 21 septembre 1977 modifié, et de prendre les 
mesures qui s'imposent pour remettre le site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste 
aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L-511.1 du Code de 

l'Environnement. 

Conformément à l'article L-514.6 du Code de l'Environnement, la présente décision ne 

peut être déférée qu'au tribunal administratif de ROUEN. Le délai de recours est de 
deux mois pour l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente 

décision a été notifiée 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime, le maire de 
MARTAINVILLE EPREVILLE, le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de 

l'environnement de Haute-Normandie, les inspecteurs des installations classées, le 

directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle, les 
inspecteurs du travail, le directeur départemental des services d'incendie et de 
secours, ainsi que tous agents habilités des services précités et toutes autorités de 

police et de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du 
présent arrêté, dont copie sera affichée pendant une durée minimum d'un mois à la 

porte de la mairie de MARTAINVILLE EPREVILLE. 

Un avis sera inséré aux frais de la société intéressée dans deux journaux d'annonces 
légales du département 

e Préfet 
/ 
8 Poule fyfet, et pér délégation 

ie 27 gere, 

Claude MOREL,
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SOCIETE NORMANDE DE MATERIAUX ROUTIERS 

Zone artisanale du hameau de Flamanville 

76116 MARTAINVILLE-EPREVILLE 

N° SIRET : 409 113 255 00015     
  

PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

1. OBJET 

L'exploitant respectera les prescriptions du présent arrêté qui complète l'autorisation accordée par 
arrêté préfectoral du 17 juillet 1997 Ces prescriptions s’appliquent aux installations désignées dans le 
tableau ci-dessous, incluses dans le périmètre de l'établissement visé en entête 

  

   
  

  

  

  

  

  

        

2521-1 Centrale d’enrobage au bitume de|Capacité de production : 150 t/h 
matériaux routiers fonctionnant à chaud | Production annuelle : 130 000 t À 

Production mensuelle maximale : (2 km) 
15 000 t 

1412 Dépôt de gaz combustible liquéfiés Cuve de 70 m°, soit 40,74 t, D 
contenant du butane 

15290-2 Dépôts de houille, coke, lignite, , 3 . 
charbon de bois, goudron, asphalte, 3 cuves de 50 nr, soit environ D : : . : 150 tonnes 
brais et matières bitumineuses 

2517 Station de transit de produits minéraux | Capacité de stockage de 
solides granulats de 30 000 m° D 

(50 000 t) 

2910.4 Combustion Un brûleur au gaz pour le sécheur 
Installation consommant de 14 MW 
exclusivement, seuls ou en mélange, | Une chaudière au fioul 
du gaz naturel, des gaz de pétrole domestique de puissance D 
liquéfiés, du fioul domestique, du 0,35 MW 
charbon, des fiouis lourds ou la Soit une puissance totale de 
biomasse 14,35 MW 
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  2915-2 Procédés de chauffage utilisant comme | Un thermorégulateur à huile de 
fluide caloporteur des corps organiques | contenance 1 500 litres 
combustibles lorsque la température D 
d'utilisation est inférieure au point 

éclair des fluides 
  

  

1432 Stockage en réservoirs manufacturés | Cuve enterrée de foul NC 
de liquides inflammables domestique de 5 m° 

2920.2 Installations de réfrigération ou 

compression fonctionnant à des 
pressions effectives supérieures à 
10° Pa sans compression ni utilisation 

de fluides inflammables ou toxiques 

A : Autorisation — D : Déclaration - NC : Non Classé 

i compresseur de 11 kW NC           
  

2. CONDITIONS GÉNÉRALES DE L'AUTORISATION 

2.1. Conformité au dossier et modifications 

Les installations objets du présent arrêté seront situées, installées et exploitées conformément aux 
plans et documents du dossier de demande d'autorisation non contraires aux dispositions du présent arrêté 

Toute modification apportée par le demandeur, à l'installation, à son mode d'utilisation ou à son 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments 
d'appréciation 

2.2. Déclaration des incidents et accidents 

Les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de l'installation de nature à porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du titre 1° du livre V du code de l'environnement devront 
être déclarés dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées conformément aux dispositions 
de l'article 38 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 

2.3. Prévention des dangers et nuisances 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté devra 
être immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant 

2.4, Conditions générales de l'arrêté préfectoral 

L'autorisation d'exploiter est accordée sous réserve des dispositions du présent arrêté qui se 
substituent aux dispositions contraires des arrêtés préfectoraux d'autorisation et récépissés de déclaration 
antérieurs notamment l’arrêté préfectoral d'autorisation du 17 juillet 1997
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2.6. Consignes d'exploitation 

La liste récapitulative des consignes à établir en application du présent arrêté est la suivante . 

  

  

  

  

  

    

Article Objet de la consigne 

422 Consignes d'exploitation 

3.12 Consignes en cas de pollution 

421 Consignes de sécurité 

4.2.3 Permis de feu ou de travail 

4.10 Postes de chargement/déchargement     
  

2.6. Dossier installation classée 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation, des études d’impact et de dangers ; 
- les plans tenus à jour ; 

- l'arrêté préfectoral d'autorisation ; 
- les consignes définies au $25,; 
- les résultats des mesures de contrôle, des rapports de visite régiementaires et les justificatifs 
d'élimination des déchets ; 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées 

2.7. Réglementation générale - Arrêtés ministériels 

Les dispositions des textes ci-dessous sont notamment applicables de façon générale à toutes les 
installations et à l'ensemble de l'établissement (elles ne font pas obstacle à l'application des dispositions 
particulières prévues aux titres suivants) . 

- Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements 
réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques 
d'explosion 

- Circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 
installations classées 

- Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits aériens émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l’environnement 

- Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu'aux émissions de 
toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation
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- Arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs équipements 
annexes 

2.8. Arrêtés types 

Les installations relevant des rubriques 1412, 1520-2, 2517, 2910 A et 2915-2 seront aménagées et 
exploitées conformément aux prescriptions générales édictées dans les arrêtés types correspondants, sauf 
dispositions contraires reprises dans le présent arrêté 

2.9.insertion dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en 
bon état de propreté (peinture, ….) 

3. PRÉVENTION DES POLLUTIONS 

Les installations doivent être conçues de manière à limiter les émissions de polluants dans 
l'environnement, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques 
de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents et déchets en fonction de leurs 
caractéristiques, et la réduction des quantités rejetées 

3.1. PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU 

3.1.1. Prévention des pollutions accidentelles 

L'ensemble des installations doit être conçu, réalisé, entretenu et exploité de façon qu'il ne puisse y 
avoir, même en cas d'accident, de déversement direct ou indirect de matières dangereuses, toxiques ou 
polluantes pour l'environnement vers les égouts ou le milieu naturel 

3.1.2. Consignes en cas de pollution 

L'exploitant doit établir une consigne définissant la conduite à tenir en cas de pollution accidentelle 

3.1.3. Postes de chargement et de déchargement 

Les aires de chargement et de déchargement des véhicules citernes ou camions de liants et enrobés 
et des véhicules transportant des capacités mobiles dont le contenu est susceptible de présenter un risque de 
pollution doivent être étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon les règles de l'Art 
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3.1.4. Stockages 

Tout récipient susceptible de contenir des produits liquides polluants (bitume, fioul .) doit être 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand récipient, 
- 50 % de la capacité globale des récipients associés 

Pour les stockages en récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l’exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des 
ts 

- dans les autres cas . 20 % de la capacité totale des fûts , 
- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 
800 litres 

L'exploitant doit veiller à ce que les volumes potentiels de rétention soient disponibles en 
permanence 

La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action physique et 
chimique des fluides. Le dispositif d'obturation équipant la cuvette de rétention doit présenter ces mêmes 
caractéristiques et être maintenu fermé L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être 
contrôlée à tout moment 

Les produits récupérés en cas de déversement dans la cuvette de rétention ne peuvent être rejetés 
que dans des conditions conformes au présent arrêté ou doivent être éliminés comme des déchets 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à une 
même rétention 

Le stockage des liquides inflammabies, ainsi que tout produit, toxique, corrosif ou dangereux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou 
assimilés, dans les conditions énoncées ci-dessus 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides, liquides ou liquéfiés, en 
particulier du bitume et du fioul, doivent être effectués sur des aires étanches et aménagées pour la 
récupération des fuites éventuelles 

Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants doivent être réalisés sur 
des aires étanches et aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement. 

À l'intérieur de l'établissement, les fts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères 
irès lisibles le nom des produits et les symboles de danger conformément, s'il y a lieu, à la réglementation 
relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses 

3.1.5. Eaux pluviales polluées 

L’aire d'évolution des engins de manutention et les stockages de granulats doivent être implantés sur 
un sol compact constitué de matériaux drainants de coefficient de ruissellement croissant (0,05 / 0,1 /0,3) 
sur une épaisseur de 80 cm minimum
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Un réseau de collecte des eaux pluviales provenant des voies de circulation goudronnées doit être 
aménagé et raccordé au bassin de rétention de 3 200 m° de la zone artisanale. Les eaux transitent par un 
séparateur d'hydrocarbures avant rejet. Le dimensionnement de ce dernier dispositif doit être effectué selon 
les règles de l'art. Il doit être régulièrement entretenu et les déchets qui y sont collectés doivent être élirninés 
dans une installation autorisée à cet effet 

Les eaux en sortie du séparateur d'hydrocarbures ne doivent pas contenir plus de 5 mg 
d'hydrocarbures et 30 mg/l de matières en suspension 

3.1.6. Eaux vannes 

Les eaux vannes doivent être traitées et évacuées conformément à la réglementation en vigueur 

3.1.7. Alimentation 

Un disconnecteur à zone de pression réduite devra être mis en place sur le réseau d'alimentation en 
eau propre de l'établissement, interdisant tout refoulement d'eau industrielle dans le réseau public 

3.2. PRÉVENTION DE LA POLLUTION BE L'AIR 

3.2.1. Émissions de polluants - Brûlage 

Toutes dispositions sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine d'émissions de famées 
épaisses, de buées, de suies, de poussières, de gaz odorants, toxiques ou corrosifs susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique, à la production agricole, à la bonne 
conservation des monuments et à la beauté des sites 

L'installation de combustion associée à la centrale d’enrobage ne doit utiliser que du gaz naturel. La 
chaudière nécessaire au réchauffage du bitume peut être alimentée au fuel domestique 

Notamment, tout brâlage à l'air libre est interdit C ependant, il peut être dérogé à cette 
prescription en ce qui concerne les déchets non souillés par des substances polluantes ou toxiques (papier, 
palettes, ) lorsque ces derniers sont utilisés comme combustible lors des exercices incendie Dans ce cas, 
toutes dispositions doivent être prises pour éviter les pollutions des sols ou des eaux 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs doivent, dans la mesure du possible, être captés à la source 
et canalisés Sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, les rejets doivent 
être conformes aux dispositions du présent arrêté 

3.2.2. Conception des installations 

Les installations sont conçues, équipées, et exploitées de manière à limiter les émissions de polluants 
à l'atmosphère La mise en œuvre de recyclages, de techniques permettant la récupération de sous-produits 
ou de polluants est privilégiée Par ailleurs, toutes dispositions sont prises pour prévenir les risques 
d'incendie et d'explosion 

L'exploitant recherche par tous moyens, notamment à l'occasion d'opérations d'entretien ou de 
remplacement de matériels à limiter les émissions de polluants à l'atmosphère
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3.2.3. Captation/Traitement 

Des dispositifs de captation et de traitement efficaces des effluents aimosphériques (émissions de 
gaz, vapeurs, vésicules, particules) sont installés et maintenus en permanence en bon état de 
fonctionnement 

Ces installations de traitement, lorsqu'elles sont nécessaires au respect des valeurs limites imposées 
au rejet, doivent être conçues de manière à faire face aux variations de débit, de température ou de 
composition des effluents à traiter en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent être 
privilégiés pour l'épuration des effluents 

Les installations de traitement doivent être correctement entretenues. Les principaux paramètres 
permettant de s'assurer de leur bonne marche doivent être mesurés périodiquement. Les résultats de ces 
mesures doivent être portés sur un registre éventuellement informatisé et tenu à la disposition de l'inspection 
des installations classées 

Les installations de traitement doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire 
les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. En cas 
d'indisponibilité momentanée de ces installations de traitement conduisant à un dépassement des valeurs 
limites imposées, l'exploitant doit prendre dans les meilleurs délais les dispositions nécessaires. pour 
respecter à nouveau ces valeurs, en réduisant ou en arrétant si besoin les fabrications concemées 

3.2.4. Évacuation - Diffusion 

Les rejets à l'atmosphère sont collectés et évacués, après traitement, par l'intermédiaire d’une 
cheminée unique pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans 
leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, doit être conçue de façon à favoriser au maximum 
l'ascension des gaz dans l'atmosphère L'emplacement de ces conduits doit être tel qu'il ne pourra à aucun 
moment y avoir siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinants 

3.25. Cheminée - Dispositif de prélèvement 

Afin de faciliter la diffusion des polluants dans l'atmosphère, la cheminée a une hauteur minimale de 
15 mètres et devra permettre une vitesse d'éjection minimale de 14 mètres par seconde 

Elle est munie d'un orifice obturable facilement accessible et d'une plate-forme permettant 
d'effectuer les prélèvements de façon aisée, conformément à la norme NFX 44052 

Ces points doivent être implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite 
à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement, etc ) permettent de réaliser des mesures représentatives 
de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et 
que l'effluent soit suffisamment homogène 

3.2.6, Rejets 

Les rejets atmosphériques la cheminée présentent les caractéristiques maximales suivantes .
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Débit maximum des gaz ‘ 40 000 m°/h 

  

  

        

Polluants Concentration Flux horaire 
Poussières 50 mg/Nm°_ 2 kg/h Sur gaz humide 
NOx (exprimé en NO:) | 500 mg/Nm° 20 ke/h Sur gaz sec 
  

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions 
normalisées de température (273 Kelvins) et de pression (101,3 kPa) 

Une analyse des poussières et des NOx contenus dans les rejets gazeux (en marche normale) est 
réalisée par un laboratoire agréé une fois par an - 

3.27. Émissions diffuses - Poussières 

Les aires de stockage, les trémies et les appareils de manutention doivent être conçus et aménagés 
de manière à éviter les envols de poussières susceptibles d’incommoder le voisinage En particulier, en cas 
de période sèche ou de vents violents, les aires de circulation et les cellules de stockage de matériaux sont 
arrosées 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières et matières diverses doivent être prises : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules doivent être aménagées (formes de 
pente, revêtement, etc. . .), et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas entraîner de dépôt de poussière ou de boue sur 
les voies de circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules 
doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible doivent être engazonnées, 
- des écrans de végétation doivent être prévus 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci 

Les stockages de produits pulvérulents doivent être confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et 
les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents doivent être munies de 
dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières Les dispositifs 
d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter Les dispositions du 
présent arrêté Les équipements et aménagements correspondants doivent par ailleurs satisfaire la 
prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs .) 

Les stockages des autres produits en vrac doivent être réalisés dans la mesure du possible dans des 
espaces fermés. À défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception, de la construction et 
de l'implantation, que de l'exploitation doivent être mises en œuvre 

Afin de mesurer l’impact de l’activité sur l'environnement, des mesures de retombées de poussières 
devront être effectuées en quatre points du site (méthode NEX 43006 où 43007 ou toute autre norme 
équivalente). L'exploitant confiera cette détermination annuelle à un organisme compétent. La fréquence de 
contrôle pourra être revue au vu des résultats 
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3.2.8. Odeurs 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant des installations 

3.3. RECYCLAGE ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

3.31. Prévention 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses 
installations pour limiter la production de déchets, sous produits et résidus de fabrication et pour assurer 
une bonne gestion des déchets 

L'emploi des technologies propres doit être chaque fois que possible retenu et la valorisation des 
déchets sera préférée à tout autre mode de traitement, ceci afin de limiter notamment la mise en décharge 

Une information et des inscriptions doivent être réalisées à l'attention du personnel pour toutes les 
opérations ayant trait à la collecte, au tri, à la manutention et au stockage des déchets 

3.3.2. Collécte 

Les déchets sont collectés de manière sélective. En particulier, les déchets industriels banals et 
spéciaux sont stockés séparément de façon claire 

Afin de favoriser leur valorisation, les emballages ne doivent pas être mélangés à d'autres déchets qui 
ne peuvent être valorisés par la même voie 

3.3.3. Stockage des déchets avant élimination 

Chaque déchet est clairement identifié et repéré 

Les déchets sont stockés sur une aire réservée à cet effet d'une surface maximale de 30 m°?, dans des 
conditions ne présentant pas de risque de pollution (notamment prévention d’un lessivage par les eaux 
météoriques, des envols _) En particulier, les déchets toxiques ou polluants sont traités de façon analogue 
aux matières premières de même nature, pour tout ce qui concerne le conditionnement, la protection 
contre les fuites accidentelles et les mesures de sécurité inhérentes 

Toutes les égouttures et eaux de ruissellement doivent être collectées et faire l'objet d'un traitement 
approprié 

3.3.4. Élimination 

Les déchets industriels sont éliminés dans des installations régulièrement autorisées au titre 1° du 
livre V du Code de l'Environnement modifié, dans des conditions nécessaires pour assurer la protection de 
l'environnement. L'exploitant est en mesure d'en prouver l'élimination sur demande de l'inspecteur des 
installations classées 

Les résidus d’enrobés doivent être recyclés
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Aucun déchet n’est mis en décharge 

3.3.5. Huiles usagées 

Les huiles usagées sont éliminées conformément au décret du 21 novembre 1979 modifié portant 
réglementation de la récupération des huiles usagées et aux textes subséquents. 

3.3.6. Déchets d'emballages 

En vertu du décret du 13 juillet 1994 réglementant l'élimination des déchets d'emballages dont les 
détenteurs ne sont pas les ménages, l'exploitant est tenu : 

- soit d'éliminer ou de faire éliminer ses emballages par valorisation matière ou énergétique dans des 
installations agréées, 

- soit de les remettre à un intermédiaire assurant une activité de transport, négoce, courtage de 
déchets régie par l'article 8 du décret susvisé 

Dans le cas de cession des déchets à un tiers, celle-ci doit faire l'objet d'un contrat. 

3.4. PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES 

3.4.1. Prévention 

L'installation doit être construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 
être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la 
sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement sont applicables. 

La centrale d’enrobage, les engins de chantier, etc peuvent fonctionner de 6 h 00 à 19 h 00 au 
maximum et doivent être à l'arrêt les dimanches et jours fériés Les livraisons auront lieu de 
7h30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 18 h 00 

3.4.2. Transport - Manutention 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier, utilisés à l'intérieur 
de l'établissement et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage doivent être conformes aux 
dispositions en vigueur les concernant en matière de limitation de leurs émissions sonores 

En particulier les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 
23 janvier 1995 fixant les prescriptions prévues par l’article L 571-2 du Code de l'Environnement 

3.4.3, Avertisseurs 

L'usage de tous appareils de communications par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs, etc. .) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents
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3.4.4, Niveaux limites 

Les niveaux limites de bruit exprimés en dB(A) engendrés par le fonctionnement de l'établissement 
ne devront pas excéder les valeurs suivantes en limite de propriété 

  

  

le jour la nuit 

7h à 22h 22h à 7h 

65 dB(A) 55 dB(A)       
  

3.4.5, Définitions 

3.4.5.1. Zones d'émergence réglementée 

Elles sont définies comme suit : 

L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté 
d'autorisation et de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse...) 

Les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la 
date du présent arrêté d'autorisation 

L’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui auront été implantés après la date du 
présent arrêté dans les zones constructibles définies ci dessus et de leurs parties extérieures éventuelles les 
plus proches (cour, jardin, terrasses.) À l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones 
destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

3452.  Émergence 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalent 
pondérés À du bruit ambiant (mesurés lorsque l'établissement est en fonctionnement) et les niveaux sonores 
correspondant au bruit résiduel (établissement à l’arrêt) 

34.6. Émergences admissibles 

Les émissions sonores de l'installation ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 
valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones d’émergence réglementées telles que 
définies dans l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997. 
  

  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible Emergence admissible pour 
les zones à émergence pour la période allant de | la période allant de 22h à 7h 

réglementée(incluant le bruit de Th à 22h sauf les ainsi que les dimanches et 
l'établissement) dimanches et jours fériés jours fériés 

supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

égal à 45 dB (A) 64B(A) 4dB (A) 

supérieur à 45 dB(A) SdB(A) 3dB(A)         
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34.7. Contrôle des valeurs d'émission 

L'exploitant doit faire réaliser tous les 3 ans, à ses frais, une mesure des niveaux démission sonore 
de son établissement par une personne où un organisme qualifié choisi aux emplacements les plus 
représentatifs des bruits émis par son établissement 

L'exploitant ouvre un registre dans lequel il reporte les éléments suivants - 

- carte localisant toutes les zones d’émergence réglementées existantes au moment de la notification 
de l'arrêté, 

- la définition des points de mesure dans les zones précédentes, 

- la fréquence des mesures de bruits à effectuer 

Les éléments constituant ce registre doivent être soumis à l'approbation de l'inspecteur des 
installations classées 

La mesure des émissions sonores est réalisée selon la méthode fixée à l’annexe de l'arrêté ministériel 
du 23 janvier 1997 | 

La durée de chaque mesure sera d’une demi-heure au moins. 

En cas de non-conformité, les résultats de mesure seront transmis à l'inspecteur des installations 
classées accompagnés de propositions en vue de corriger la situation. 

3.4.8. Vibrations 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité 
des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux admissibles ainsi que la mesure 
des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la 
circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l’environnement par les installations classées 

4. PRÉVENTION DES RISQUES 

4,1. Gestion de la prévention des risques 

L'exploitant prend toutes dispositions pour prévenir les incidents et les accidents susceptibles de 
concerner les installations et pour en limiter les conséquences Il organise sous sa responsabilité les mesures 
appropriées pour obtenir et maintenir cette prévention des risques Il met en place le dispositif nécessaire 
pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts éventuels
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4.2. Consignes 

42.1. Consignes en cas d'accident 

Le personnel doit être averti des dangers présentés par les procédés de fabrication ou les matières 
mises en œuvre, les précautions à observer et les mesures à prendre en cas d'accident. Il dispose de 
consignes affichées en évidence indiquant notamment . 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides) ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses, notamment les conditions de rejet) , 

- les moyens d'intervention et d'extinction à utiliser en cas d'incendie , 
- les modalités d'évacuation du personnel ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des moyens de secours extérieurs 

Une liaison téléphonique est assurée avec le centre 18 de ROUEN 

Les entreprises implantées dans le périmètre de sécurité sont également informées des dangers 

4.2.2. Consignes d'exploitation 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations sont obligatoirement écrites et 
comportent explicitement . 

- les modes opératoires, 
- la bste détaillée des contrôles à effectuer, en marche normale, dans les périodes transitoires, lors 

d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux c'entretien ou de 
modification, 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 
générées, 

- les instructions de maintenance et de nettoyage 

Les consignes doivent prendre en compte les risques liés aux capacités mobiles 

4.2.3. Permis de feu ou de travail 

Tous les travaux de réparation ou de maintenance sortant du domaine de l'entretien courant ou 
mettant en œuvre une flamme nue ou des appareils générateurs d'étincelles ne peuvent être effectués 
qu'après délivrance d'un permis de feu ou de travail dûment signé par l'exploitant ou par la personne qu'il 
aura nommément désignée 

Ces travaux ne peuvent s'effectuer qu'en respectant les règles définies par une consigne particulière 
établie sous la responsabilité de l'exploitant et jointe au permis de feu ou de travail 

Cette consigne définit les conditions de préparation, d'exécution des travaux ainsi que celles de 
remise en service des installations 

Le nombre de permis de feu ou de travail délivré est compatible avec le respect de la sécurité tant 
au niveau général qu'au niveau des règles minimales de surveillance
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4.3. Vérification 

Toutes les vérifications concernant notamment les moyens de lutte contre l'incendie, les installations 
électriques, les dispositifs de sécurité (sondes de température, préssostats, asservissements ….), doivent faire 
l'objet d'une inscription sur un registre ouvert à cet effet avec les mentions suivantes : 

- date et nature des vérifications, 
- personne ou organisme chargé de la vérification, 
- motif de la vérification : vérification périodique ou suite à un accident et, dans ce cas, nature et 
cause de l'accident 

La périodicité de ces vérifications est au minimum annuelle 

4,4. Dépôt de gaz 

Le véhicule ravitailleur doit se placer au minimum à 5 mètres de la paroi du réservoir. Les 
canalisations de gaz sont protégées contre les agressions externes (cho, corrosion...) et repérées par des 
couleurs normalisées En particulier, un mur de maçonnerie empêche toute perforation par effet missile 
d’une canalisation en phase liquide (réchauffeur inclus) 

Le dépôt doit disposer de deux extincteurs à poudre homologués et d’un système d’arrosage du 
réservoir facilement et rapidement accessible et manœuvrable en toutes circonstances, ou tout autre 
dispositif équivalent. 

Un dispositif de coupure de l’alimentation en gaz indépendant de tout équipement de régulation de 
débit doit être placé dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances Il est parfaitement 
signalé et maintenu en bon état de fonctionnement 

4.5. Appareils de combustion et dépôt de combustible associé 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d’une part de contrôler leur bon 
fonctionnement et d'autre part en cas de défaut de mettre en sécurité l'installation Le dépôt de fioul 
domestique doit être enterré en double enveloppe et équipé d’une détection de fuite vérifiée 
périodiquement 

4.6. Organes de manœuvre 

Les organes de manœuvre importants pour la mise en sécurité de l'installation et pour la maîtrise 
d'un sinistre éventuel, tels que vannes de gaz, coupure alimentation BT, arrêts coups de poing. sont 
implantés de façon à rester manœuvrables en cas de sinistre et/ou sont installés de façon redondante et 
judicieusement répartis 

4.7. Utilités 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour assurer en permanence la fourniture et la 
disponibilité des utilités qui concourent à la mise en sécurité des installations et à leur arrêt d'urgence 

Les organes principaux doivent prendre automatiquement une position de sécurité en cas de perte 
d'énergie motrice
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4.8. Installations éieciriques 

Les installations électriques sont réalisées, exploitées et entretenues conformément aux dispositions 
de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation des installations classées susceptibles de présenter des 
risques d'explosion 

Tous les appareils comportant des masses métalliques sont mis à la terre et reliés par des liaisons 
équipotentielles. La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'Art, elle est distincte de celle du 
paratonnerre, la valeur de résistance de terre est maintenue inférieure aux normes en vigueur 

4.9. Entretien 

Les installations pouvant être à l'origine d'incident ou d'accident ainsi que les moyens de surveillance, 
de prévention, de protection et d'intervention font l'objet de vérifications et d'entretiens aussi nombreux que 
nécessaires afin de garantir leur eMicacité et fiabilité 

Il convient en particulier de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité, 

Les opérations correspondantes sont programmées et effectuées sous la responsabilité de 
l'exploitant 

4.10. Postes de chärgement-déchargement 

Les aires de stationnement, de chargement ou de déchargement de véhicules transportant des 
matières toxiques ou dangereuses sont étanches, imperméables et incombustibles Elles sont associées à une 
cuvette de rétention capable de recueillir tout écoulement accidentel (cf 3.1 3) 

Les opérations de chargement et de déchargement sont confiées exclusivement à du personnel averti 
des risques en cause et formé aux mesures de prévention à mettre en œuvre et aux méthodes d'intervention 
à utiliser en cas de sinistre 

Avant d'entreprendre les opérations de chargement ou de déchargement, sont vérifiés : 

- la nature et les quantités des produits à charger où à décharger, 
- la disponibilité des capacités correspondantes, 
- la compatibilité des équipements de chargement ou de déchargement, celle de la capacité 
réceptrice, celle de son contenu 

4.11. Interdiction de fumer 

L'interdiction de fumer ou d'approcher avec une flamme dans les zones présentant des risques 
d'incendie ou d'explosion doit être affichée 

4,12. Moyens nécessaires pour lutter contre un sinistre 

L'établissement dispose des moyens pour lutter efficacement contre l'incendie Ces moyens seront 
suffisamment denses et répondront aux risques à couvrir Leurs emplacements sont indiqués par une 
signalisation facilement repérable, même dans l’obscurité
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La défense extérieure contre l'incendie doit être assurée en priorité par un minimum de deux 
poteaux incendie de 100 mm normalisés (NFS 61.213) piqués sur des canalisations assurant pour chacun 
d'eux et simultanément un débit minimum de 1 000 litres par minute sous pression dynamique d’un bar 
(NFS 62 200). L'installation devra assurer le débit requis de 2 000 litres par minute à partir des poteaux 
précités 

Les hydrants devront être implantés : 
- à moins de 100 mètres des installations et distants entre eux de 150 mètres maximum, 
- à une distance des installations correspondant aux flux thermiques acceptables (1 KW/m?) et en 

tout état de cause à plus de 20 mètres ; 
- Le point d’eau le plus éloigné sera situé à moins de 500 mètres des installations par un 

cheminement répondant aux caractéristiques des voies engins. 
- Tous ces hydrants seront implantés en bordure d’une chaussée carrossable ou tout au plus à 

5 mètres de celle-ci 

À proximité du local de contrôle seront implantés un moyen de projection de mousse constitué par 
une lance de 200 j/mn, d’un injecteur proportionnel et un fit d’émulseur de 200 litres. 

Des extincteurs appropriés aux risques encourus (à dioxyde de carbone près des appareils 
électriques, à eau pulvérisée, à poudre) doivent être disponibles ur le site en nombre suffisant 

Des réserves de sable maintenu meuble en permanence avec pelles de proïection sont constituées, en 
particulier à proximité de Ia chaudière à fluide caloporteur 

4.13. Protection des installations électriques contre les poussières 

En vue de prévenir l'inflammation des poussières, tout appareiïllage électrique susceptible de donner 
des étincelles tels que moteurs non étanches à balais, rhéostats, fusibles, coupe-circuit, etc. est 
convenablement protégé et fréquemment nettoyé 

4,14. Prévention des accumulations de poussières 

Les mesures sont prises pour éviter toute accumulation dans l'atelier et les locaux annexes, de 
copeaux, de déchets de sciures ou poussières, de manière à prévenir tout danger d'incendie et d'explosion ; 
en conséquence, l'atelier sera balayé à la fin du travail de la journée et il est procédé, aussi fréquemment qu'il 
est nécessaire, à l'enlèvement des poussières qui se seront accumulées sur les charpentes, ces poussières 
étant susceptibles de propager un incendie 

L'emploi de l'air comprimé pour le nettoyage est interdit 

Tous ces résidus sont emmagasinés, en attendant leur enlèvement, dans un local spécial éloigné de 
tout foyer, construit en matériaux résistant au feu ; les parois sont coupe-feu de degré deux heures, la 
couverture légère incombustible ; la porte, pare flammes de degré une demi-heure, doit être normalement 
fermée
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4.15. Accès de secours. Voies de circulation. 

Les installations sont en permanence accessibles facilement par les services de secours Il est aménagé, à partir de la voie publique, une voie carrossable répondant aux caractéristiques minimales suivantes . 

- largeur de chaussée : 3 mètres, 
- hauteur disponible : 3,5 mètres, 
- pente inférieure à 15 %, 
- rayon de braquage intérieur . 11 mètres, 
- surlargeur S = 15/R dans les virages de rayon inférieur à 50 mètres, 
- force portante calculée pour un véhicule de 130 kilo-newton {dont 40 kilo-newton sur l’essieu 

avant et 90 kilo-newton sur l’essieu arrière, ceux-ci étant distants de 4,5 mètres) 

Les voies de circulation, les pistes et voies d'accès sont nettement délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet (füts, emballages, } susceptibles de gêner la circulation 

Les services d'incendie et de secours et Je personnel d'intervention de l'établissement doivent disposer de l'espace nécessaire pour l'utilisation et le déploïement des moyens d'incendie et de SeCOUFS, nécessaires à la maîtrise des sinistres 

4.16. Clôture - Gardiennage 

L'établissement est entouré d'une clôture efficace de 1,5 mètres de hauteur et résistante, afin d'en interdire l'accès à toute personne ou véhicule en dehors des heures d'ouverture 

En dehors des heures de travail, toutes les portes de commandes sont fermées à clef 

5. DISPOSITIONS DIVERSES 

6,1. Contrôles 

L'inspection des installations classées pourra demander à tout moment la réalisation de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux ou de déchets ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores de l'installation Les frais occasionnés seront à la charge de l'exploitant. Cette prescription est applicable à l'ensemble de l'établissement 

5.2. Transfert - Changement d'exploitant 

Tout transfert de l'installation sur un autre emplacement nécessitera une nouvelle dermande d'autorisation 

En cas de changement d'exploitant, le nouvel exploitant où son représentant devra en faire la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation
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5.8. Annulation - Déchéance - Cessation d'activité 

Le présente autorisation cessera de produire effet au cas où l'installation n'aura pas été mise en 
service dans un délai de 3 ans après la notification du présent arrêté ou n'aura pas été exploitée durant deux 
années consécutives, sauf le cas de force majeure 

En cas de mise à l'arrêt définitif, l'exploitant doit en informer le préfet au moins un mois avant la date 
d'arrêt ‘ 

Simultanément, l'exploitant doit adresser au préfet, un dossier comprenant : 

- le plan à jour des emprises des installations mises à l'arrêt : 

- un mémoire sur l'état du site comprenant au moins : 

les mesures prises en matière d'élimination de produits dangereux résiduels et déchets ; 
+ les mesures envisagées ou prises pour la dépollution des eaux et sol éventuellement pollués ; 
e les mesures de surveillance qu'il s'engage à exercer après l'arrêt des installations 

L'exploitant doit remettre le site de l'installation dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des 
dangers ou inconvénients mentionnés à l'article LS11-1du titre 1° du livre V du code de l'environnement 

5.4. Echéancier 

  

  

  

      

Paragraphe Objet Echéance / fréquence 
3.2.6 Mesure des rejets atmosphériques Annuelle 

3.2.6 Mesures des retombées de poussières Annuelle 
3.4.7 Mesures du niveau sonore et de l'émergence |Tous les 3 ans 
43 Vérifications Annuelle 
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